
Conditions Générales de Vente

Désignation
L'entreprise individuelle David Muratori désigne un organisme de formation professionnelle, dont le
siège social est situé au 63 chemin de la Maure, 06800 CAGNES SUR MER l'entreprise
individuelle David Muratori met en place et dispense des formations intra-entreprises, dans les
Alpes-Maritimes et sur l’ensemble du territoire national, seule ou en partenariat.

Objet et champ d’application
Les présentes Conditions Générales de Vente déterminent les conditions applicables aux
prestations de formation effectuées par l'entreprise individuelle David Muratori pour le compte d’un
client. Toute commande de formation auprès de l'entreprise individuelle David Muratori implique
l’acception sans réserve du client des présentes Conditions Générales de Vente. Ces conditions
prévalent sur tout autre document du client, en particulier sur toutes conditions générales d’achat.

Définitions
Client : co-contractant de l'entreprise individuelle David Muratori

Contrat : convention de formation professionnelle conclue entre l'entreprise individuelle David
Muratori et le Client. Cette convention peut prendre la forme d’un contrat en bonne et due forme,
d’un bon de commande émis par le Client et validé par l'entreprise individuelle David Muratori ou
une facture établie pour la réalisation des actions de formation professionnelle.
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Formation interentreprises : Formation sur catalogue réalisée dans les locaux de l'entreprise
individuelle David Muratori ou dans des locaux mis à sa disposition par tout tiers et/ou à distance.

Formation intra-entreprise : Formation réalisée sur mesure pour le compte du Client, réalisée
dans les locaux du Client, de l'entreprise individuelle David Muratori, dans des locaux mis à sa
disposition par tout tiers et/ou à distance.

Devis et attestation
Pour chaque formation, l'entreprise individuelle David Muratori s’engage à fournir un devis au
client. Ce dernier est tenu de retourner à l'entreprise individuelle David Muratori un exemplaire
renseigné, daté, signé et tamponné, avec la mention « Bon pour accord ».

À la demande du client, une attestation de présence, un certificat de réalisation, ou une attestation
de fin de formation peut lui être fournie.

Prix et modalités de paiement
Les prix des formations sont indiqués en euros hors taxes et sont à majorer de la TVA au taux en
vigueur. Le paiement est à effectuer après exécution de la prestation, à la réception de facture, au
comptant. Le règlement des factures peut être effectué par virement bancaire ou par chèque.

Refus de former
Dans le cas où un Contrat serait conclu entre le Client et l'entreprise individuelle David Muratori
sans avoir procédé au paiement de la (des) formation(s) précédente(s), l'entreprise individuelle
David Muratori pourra, sans autre motif et sans engager sa responsabilité, refuser d’honorer le
Contrat et de délivrer les formations concernées, sans que le Client puisse prétendre à une
quelconque indemnité, pour quelque raison que ce soit.

Prise en charge
Si le Client souhaite que le règlement soit effectué par l’Opérateur de Compétences dont il dépend,
il lui appartient :



– de faire une demande de prise en charge avant le début de la formation et de s’assurer de la
bonne fin de cette demande ;

– de l’indiquer explicitement sur son bulletin d’inscription ou sur son bon de commande ;

– de s’assurer de la bonne fin du paiement par l’Opérateur de Compétences qu’il aura désigné.

Si l’Opérateur de Compétences ne prend en charge que partiellement le coût de la formation, le
reliquat sera facturé au Client.

Si l'entreprise individuelle David Muratori n’a pas reçu la prise en charge de l’Opérateur de
Compétences au 1er jour de la formation, le Client sera facturé de l’intégralité du coût de la
formation concernée par ce financement.

En cas de non-paiement par l’Opérateur de Compétences, pour quelque motif que ce soit, le Client
sera redevable de l’intégralité du coût de la formation et sera facturé du montant correspondant.

Conditions de report et d’annulation d’une séance de
formation
L’annulation d’une séance de formation est possible, à condition de le faire au moins 10 jours
calendaires avant le jour et l’heure prévus. Toute annulation doit faire l’objet d’une notification par
e-mail à l’adresse datchdigital@gmail.com. En cas d’annulation entre 4 et 10 jours ouvrables avant
la date de la formation, le client est tenu de payer une pénalité d’annulation, à hauteur de 50% du
coût total initial de la formation. En cas d’annulation moins de 3 jours ouvrables avant le début de
la formation, une pénalité d’annulation correspondant à 10% du coût total initial sera facturée au
client.

La demande de report de sa participation à une formation peut être effectuée par le client, à
condition d’adresser une demande écrite à l’organisme de formation dans un délai de 10 jours
avant la date de la formation.

En cas d’inexécution de ses obligations suite à un événement fortuit ou à un cas de force majeur,
l'entreprise individuelle David Muratori ne pourra être tenue responsable à l’égard de ses clients.
Ces derniers seront informés par mail.

Programme des formations
S’il le juge nécessaire, l’intervenant pourra modifier les contenus des formations suivant la
dynamique de groupe ou le niveau des participants. Les contenus des programmes figurant sur les
fiches de présentation ne sont ainsi fournis qu’à titre indicatif.
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Dématérialisation des supports

Dans le cadre d’un engagement environnemental, toute la documentation relative à la formation
est remise sur des supports dématérialisés.

Propriété intellectuelle et droit d’auteur
Les supports de formation, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, électronique…), sont
protégés par la propriété intellectuelle et le droit d’auteur. Leur reproduction, partielle ou totale, ne
peut être effectuée sans l’accord exprès de l'entreprise individuelle David Muratori individuelle
David Muratori individuelle David Muratori. Le client s’engage à ne pas utiliser, transmettre ou
reproduire tout ou partie de ces documents en vue de l’organisation ou de l’animation de
formations.

Protection des données personnelles
Dans le cadre de la réalisation des formations, l'entreprise individuelle David Muratori est amenée
à collecter des données à caractère personnel. Ces données peuvent être partagées avec des
sociétés du groupe l'entreprise individuelle David Muratori individuelle David Muratori individuelle
David Muratori et éventuellement avec des sociétés tierces (prestataires, sous-traitants…) pour le
strict besoin des formations.

En outre, les personnes concernées disposent sur les données personnelles les concernant d’un
droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, de portabilité, et d’apposition et peuvent à
tout moment révoquer les consentements aux traitements. Les personnes concernées seront
susceptibles de faire valoir leurs droits directement auprès de l'entreprise individuelle David
Muratori ou de l’éventuel prestataire ou sous-traitant, qui s’engage à y faire droit dans les délais
réglementaires et à en informer l'entreprise individuelle David Muratori individuelle David Muratori
individuelle David Muratori, en écrivant à l’adresse suivante : ………………………

Conformément à l’exigence essentielle de sécurité des données personnelles, l'entreprise
individuelle David Muratori s’engage dans le cadre de l’exécution de ses formations à prendre
toutes mesures techniques et organisationnelles utiles afin de préserver la sécurité et la
confidentialité des données à caractère personnel et notamment d’empêcher qu’elles ne soient
déformées, endommagées, perdues, détournées, corrompues, divulguées, transmises et/ou
communiquées à des personnes non autorisées. Par conséquent, l'entreprise individuelle David
Muratori s’engage à :

-Ne traiter les données personnelles que pour le strict besoin des formations ;



-Conserver les données personnelles pendant trois (3) ans ou une durée supérieure pour se
conformer aux obligations légales, résoudre d’éventuels litiges et faire respecter les engagements
contractuels. ;

-En cas de sous-traitance, l'entreprise individuelle David Muratori se porte fort du respect par ses
sous-traitants de tous ses engagements en matière de sécurité et de protection des données
personnelles.

-Enfin, dans le cas où les données à caractère personnel seraient amenées à être transférées hors
de l'Union Européenne, il est rappelé que cela ne pourra se faire sans l’accord du Client et/ou de la
personne physique concernée.

Médiation
Conformément à l'article L. 612-1 du Code de la consommation, le consommateur,
sous réserve de l’article L.612.2 du code de la consommation, a la faculté
d’introduire une demande de résolution amiable par voie de médiation, dans un délai
inférieur à un an à compter de sa réclamation écrite auprès du professionnel.

Cet établissement a désigné, par adhésion enregistrée sous le numéro
51682/VM/2310 la SAS Médiation Solution comme entité de médiation de la
consommation.

Pour saisir le médiateur, le consommateur doit formuler sa demande :
- Soit par écrit à : Sas Médiation Solution - 222 chemin de la bergerie - 01800 Saint
Jean de Niost ;
- Soit par mail à : contact@sasmediationsolution-conso.fr
- Soit en remplissant le formulaire en ligne intitulé « Saisir le médiateur » sur le site
https://www.sasmediationsolution-conso.fr

Quel que soit le moyen de saisine utilisé, la demande doit impérativement contenir :

- Les coordonnées postales, téléphoniques et électroniques du demandeur,

- Le nom et l’adresse et le numéro d’enregistrement chez SAS Médiation Solution,
du professionnel concerné,

- Un exposé succinct des faits. Le consommateur précisera au médiateur ce qu’il
attend de cette médiation et pourquoi,

- Copie de la réclamation préalable,
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- tous documents permettant l’instruction de la demande (bon de commande,
facture, justificatif de paiement, etc.)

Loi applicable et attribution de compétence
Les présentes Conditions Générales de Vente sont encadrées par la loi française. En cas de litige
survenant entre l'entreprise individuelle David Muratori et le client, la recherche d’une solution à
l’amiable sera privilégiée. À défaut, l’affaire sera portée devant les tribunaux de Grasse.


